
Image not found or type unknown

Abri de jardin et cacul de shon autorisée

Par carjé, le 31/03/2011 à 07:15

Bonjour,rnPouvez-vous me dire si un abri de jardin de surface au sol 3.84m² et indépendant
de la maison rentre dans le calcul de la SHON ?rnVous remerciant,rnCordialement.
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